
CONSEIL COMMUNAL DE CRISSIER

RAPPORT DE LA COMMISSION
En charge de l’étude du préavis 42/2016-2021

Règlement communal relatif à l'adoption de la nationalité suisse.

* But du préavis

*Le but du préavis est, dans le cadre de l'application de la LDCV, de
régler un des points restant de la compétence communale. 
*Il s'agit en l'espèce de demander que le requérant ait résidé les 12
mois précédant sa demande de naturalisation dans la commune (Art.
13 LDCV  La commune  peut,  par  voie  réglementaire,  imposer  une durée  de
séjour d'un an sur son territoire, que ce soit dans l'année précédant la demande
ou non.)

Composition de la commission :

Président Tapis Daniel CDC

Mesdames Bähler Christa ROLC

Rodari Sophie PS

Messieurs Canart Damien ROLC

Dalla Valle Giuseppe CDC

Martin Patrick CDC

Schweizer Rémi PS

Distribution membres de la commission, Greffe Municipal

Date & lieu  05-02-2019 à 19h30 

à Salle Sorge – Bâtiment administratif



Madame la Présidente,

Mesdames les conseillères, Messieurs les conseillers,

La  commission  en  charge  de  l’étude  du  préavis  42/2016-2021  s’est  réunie
comme prévu le 05-02-2019 en présence de la municipale de Crissier en charge
du préavis:

* Beaud Michelle Municipale  <Jeunesse,  Activités  sociales  et
parascolaire, Paroisses>

Nous remercions Mme. Beaud pour les explications  détaillées et les réponses
obtenues suite aux questions des membres de la commission.

* Contexte

*La loi  sur le  droit  de cité  vaudois (LDCV) du 19 décembre 2017
modifie le déroulement et les conditions de la naturalisation.
*Jusqu'à  fin  2017  la  procédure  différenciait  les  naturalisations
facilitées  des  naturalisations  ordinaires,  les  demandes  étaient
déposées auprès de la commune, celle-ci les recevait et les traitait.
La  municipalité  de  Crissier,  dans  le  processus  de  naturalisations
ordinaires, utilisait la rencontre destinée à juger de l'intégration pour
créer un contact entre le requérant et la commune dans un cadre
convivial  et détendu et valoriser  la  compréhension des institutions
politiques locales par le nouveau membre de notre communauté.
*Dans le cadre d'application de la  nouvelle loi  certaines exigences
vis-à-vis du requérant se sont accrues et/ou formalisées. Seul existe
le processus de naturalisation ordinaire, la naturalisation facilitée a
disparu  (exception,  la  naturalisation  des  conjoints  de  citoyens
Suisses). Le requérant  doit disposer d'un permis C et avoir résidé en
Suisse 10 ans, il doit avoir une attestation de niveau linguistique. Son
casier judiciaire est examiné  et il ne doit pas avoir été à l'aide sociale
dans les trois ans précédant la demande.

* Déroulement prévu d'une naturalisation 

*Le requérant transmet sa demande à l'administration du canton de
Vaud (SPOP) qui examine si les conditions initiales sont remplies dans
un délai de six mois. Le dossier est transmis à la commune qui établit
un rapport d'enquête et organise un test des connaissances dans un
délai  de  douze  mois.  Un  préavis  communal  est  alors  produit.  Le
préavis est transmis par l'intermédiaire du SPOP au Conseil d'Etat qui
octroie le droit de cité vaudois puis  la  confédération  accorde  la
naturalisation.



* Marge de manoeuvre laissé aux communes

*La LDCV du 19 décembre 2017 laisse peu de marge de manoeuvre
aux communes. L'art 13 prévoit que la commune peut exiger que le
requérant ait séjourné un an sur le territoire communal dans l'année
précédant la demande ou non. L'art 18 prévoit que la commune peut
faire passer le test de connaissances élémentaires sur la Suisse de
manière orale en dérogation du principe dispositifs de test par écrit.

* Réflexions de la municipalité

*Art  13  LDCV.  La  municipalité  a  considéré  que  l'octroi  de  la
bourgeoisie de Crissier nécessitait un lien minimum avec la commune
et dans cet  esprit  elle  a  décidé  d'utiliser  la  marge de manoeuvre
laissée par la loi en édictant le règlement soumis.  

*Art  18  LDCV.  Dans  le  souci  de  la  création  du  lien  avec  les
requérants,  la municipalité aurait  aimé conserver l'évaluation orale
des  requérants  de  plus  de  25  ans.  La  réflexion  pour  les  jeunes
requérants  s'appuyant sur  l'idée qu'il  s'agit  en majorité  de jeunes
étant né et ayant grandi en Suisse et nécessitant moins la création
d'un contact direct a priori déjà existant. Lors des échanges avec le
SPOP,  il  est  apparus  qu'il  n'était  pas  possible  de  discriminer  les
requérants selon l'âge et que toute audition nécessitait une prise de
notes  exhaustive  et  sur  le  vif  par  un  greffier,  donnant  lieu  à  un
procès-verbal d'audition, signé par tous les intervenants à l'issue de
l'entretien.  Au  vu  de  la  lourdeur  du  système,  la  municipalité  a
finalement renoncé à auditionner systématiquement les requérants.
L'audition  orale  restera  possible,  exceptionnellement  sur  une base
motivée si le dossier du requérant fait apparaitre la nécessité d'une
étude  plus  approfondie  de  sa  situation.  Ce  point  est  réglé  par
directive. La commune a donc mis au point un QCM, publié sur le site
internet de la commune, dont un choix de questions servira de test
de connaissances ordinaire écrit pour les requérants.

* Réflexions de la commission sur l'art 13 de la LDCV

*Les réflexions de la commission se sont orientées sur les avantages
et les défauts perçus de l'exigence de douze mois de résidence dans
la commune de Crissier pour les requérants



* Argument contre l'exigence de douze mois de résidence 

*Les arguments principaux contre l'exigence de résidences d'un an
sur le territoire communal ont été les suivants. Comme les exigences
de la  LDCV ont  déjà  été  renforcées par  rapport  à  la  loi  vaudoise
précédente,  la  contrainte  administrative  supplémentaire  est
superflue,  le  processus  de  naturalisation  est  déjà  suffisamment
exigeant. Cette exigence supplémentaire est aveugle et ne donne pas
une meilleure information sur l'intégration du requérant dans la vie
communale. A une époque de mobilité avec de nombreuses activités
organisées  au  minimum  au  niveau  du  district,  une  exigence  de
résidence communale semble dépassée. Le report supplémentaire de
douze  mois  de  la  naturalisation  peut  avoir  un  effet  néfaste
notamment dans le domaine de l'emploi dans le secteur des services.
Cette exigence n'apporte rien au niveau politique pour une personne
ayant résidé en Suisse dix ans, deux ans dans le canton de Vaud dont
l'année précédant la demande.

* Argument pour l'exigence de douze mois de résidence 

*L’obtention de la bourgeoisie est donc une étape à part entière de la
procédure.  Avant  la  nouvelle  loi  de  2018,  la  demande  de
naturalisation prévoyait un délai plus important de deux ans sur le
territoire de la commune avant d’introduire la demande. Alors que la
nouvelle  procédure  avec  ses  questions  à  choix  multiples,  sans
rencontre avec la délégation de la municipalité rend la bourgeoisie ou
l’étape communale peu significative ; le délai de résidence d’un an
choisi,  peut  être  compris  comme  un  délai  d’appartenance  et
d’intégration  souhaité  permettant  la  création  de  lien  entre  le
requérant, sa commune et sa population. 

* Vote de la commission

Vote en faveur du préavis : 3
Vote contre le préavis : 3
Abstention : 1



* Prise de position de la commission

Suite à une égalité de vote et en application de l'article 45 de 
notre conseil communal, la commission ad hoc vous 
recommande, Mesdames, Messieurs les Conseillères et 
Conseillers d’accepter le préavis 42/2016-2021 tel que 
présenté.

Pour la commission
Le président & Rapporteur

Daniel Tapis

Annexe 1 : Différences entre l'ancien et le nouveau droit de la 
naturalisation.

Annexe 2 : Flyer d'explication de la procédure pour les requérants.
Annexe 3 : Directive communale d'application de la nouvelle loi sur le 

droit de cité vaudois.














